


5.4.3 Document d’Aménagement Artisanal et Commercial

Ce chapitre constitue le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial du SCoT du Grand Rovaltain, 
élaboré conformément aux articles L141-16 et L141-17 du code de l’urbanisme.

Il comprend :

● des objectifs et conditions d’implantation des commerces applicables sur l’ensemble du périmètre 
du SCoT (partie 1);
● la localisation des secteurs d’implantation périphérique de niveaux 2 et 3 soumis à des enjeux 
spécifiques ainsi que des objectifs et conditions spécifiques à certains de ces secteurs (partie 2).

Les objectifs et conditions définis dans le présent chapitre, ainsi que les documents graphiques qu’il 
contient, s’appuient sur les critères d’aménagement du territoire et de développement durable énoncés au 
L141-17 et privilégient la qualité des entrées de ville, la consommation économe de l’espace notamment 
à travers la compacité des formes bâties mais également à travers la mise à disposition d’un volume de 
foncier maîtrisé dans les secteurs d’implantation périphérique (documents graphiques), l’accessibilité 
aux commerces par les transports collectifs et modes de déplacement actifs. Ces dispositions privilégient 
également les logiques de renouvellement urbain, l’utilisation prioritaire des surfaces vacantes, la qualité 
environnementale, architecturale et paysagère des équipements commerciaux.

En termes de localisation, ces SIP respectent le principe de ne pas créer de nouvelles zones commerciales  
périphériques répondant ainsi aux objectifs de qualité paysagère définis par le PADD. 

Le présent chapitre s’applique aux commerces de détail et activités artisanales inscrites au registre du 
commerce. Ne sont pas concernés par les orientations de ce chapitre, le commerce de gros, les activités 
non commerciales, et notamment l’artisanat de production, l’industrie, les activités de bureau, les services 
aux entreprises, l’hôtellerie et la restauration. Les activités agricoles et artisanales (qui ne sont pas inscrites 
au registre du commerce) avec point de vente ne sont pas non plus concernées par les orientations de 
ce document, dans la mesure où la surface de vente n’excède pas 30% de la surface de plancher globale 
dédiée à l’activité.

Le SCoT énonce un principe général de maintenir et de développer l’artisanat au cœur des centres-villes, 
en privilégiant la mixité fonctionnelle habitat/tertiaire/équipements/artisanat.

Les activités artisanales non compatibles avec le tissu urbain mixte (nuisances, besoin de surfaces plus 
importantes, ...) pourront s’implanter en zone d’activités. Dans ce cas, ce sont les règles du SCoT en 
matière de zone d’activités qui s’appliquent.
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PARTIE 1 : DEFINIR DES OBJECTIFS ET CONDITIONS D’IMPLANTATION DES COMMERCES

►Orientation

Les logiques d’aménagement commercial connues ces dernières années, peu encadrées par les 
réglementations d’urbanisme, ont donné lieu à la formation d’objets urbains mal intégrés dans le tissu 
urbain et les espaces naturels et agricoles, notamment d’un point de vue architectural, paysager et des 
mobilités. Il s’agit de favoriser, dorénavant, la prise en compte systématique de critères qualitatifs dans le 
cadre des nouveaux développements commerciaux. Les objectifs développés ci-après sont complétés par 
des objectifs spécifiques à chaque secteur d’implantation périphérique, déclinés dans le DAAC. 
►Objectifs et conditions d’implantation des commerces

● Favoriser l’accessibilité multimodale aux pôles commerciaux 

Les nouveaux développements dans les secteurs d’implantation périphérique sont conditionnés à 
la mise en place de cheminements doux internes au secteur d’implantation, aménagés de manière 
sécurisée et différenciée, et en veillant à privilégier des continuités d’itinéraire avec les quartiers 
riverains, les itinéraires cyclables existants, et les points d’arrêt des transports en commun. Les 
demandes d’autorisation d’exploitation commerciale doivent être compatibles avec l’objectif d’insertion 
dans le réseau de modes actifs existant. Ces demandes justifient de la mise en place d’accès piétons 
sécurisés à l’intérieur de l’espace englobant le projet d’exploitation commerciale

● Inciter à la densification des zones commerciales 

Les nouveaux développements  intègrent une meilleure compacité des formes bâties par rapport à 
ce qui a été constaté dans le diagnostic. Ils mettent pour cela en place tout ou partie des dispositions 
ci-dessous : 

- permettre la réalisation de bâtiments sur plusieurs étages;
- favoriser l’intégration de tout ou partie du stationnement en sous-sol, rez-de chaussée, toit-
terrasse ou infrastructures;
- privilégier la mutualisation des infrastructures d’accès et du stationnement entre plusieurs 
équipements commerciaux. 

Les nouveaux développements10 s’effectuent de manière à tendre vers un objectif de densité des 
constructions tel qu’exprimé ci-après : l’emprise au sol des surfaces bâties représente à minima un tiers du 
foncier total mobilisé (stationnement, bâti, accès, espaces verts…) pour chaque équipement et à l’échelle 
d’un ensemble commercial (au sens de l’article L. 752-3 du code de Commerce). Cet objectif peut être 
revu à la baisse dans le cadre de contraintes naturelles ou techniques (zones inondables, passage de 
conduites…) ou dans le cadre de la mise en place d’aménagements paysagers et d’espaces verts dans des 
proportions inhabituelles. Les documents d’urbanisme locaux intègrent des dispositions compatibles avec 
cette orientation pour permettre la densification des secteurs d’implantation périphérique. 

● Inciter à une meilleure intégration paysagère des équipements commerciaux 

Les nouveaux développements commerciaux dans les secteurs d’implantation périphérique intègrent 
des aménagements permettant l’insertion visuelle du projet. La justification de la prise en compte de 
cette orientation est évaluée au regard :

- de la végétalisation des espaces extérieurs, et du traitement de ces espaces végétalisés (essence, 
nombre de plantations, localisation…) notamment sur les espaces de stationnement. Les espaces 
libres de toute occupation sont prioritairement traités en espace vert, préférentiellement en 

10 Sont considérés comme nouveaux développements les projets soumis à autorisation au titre du L752-1 du code du commerce
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pleine terre, et les arbres de haute tige sont privilégiés sur les espaces de stationnement,
-  du traitement paysager dédié aux infrastructures et équipements pour les modes actifs,
-  du traitement paysager des équipements de gestion des eaux pluviales et usées (bassins 
d’orage paysagers, fosses d’infiltration, mares écologiques, noues paysagères, etc),
- du traitement des façades (palette de couleur, matériaux, position et taille des enseignes),
- du traitement des limites (hauteur, couleur et composition des clôtures ou haies, homogénéité 
à l’échelle de la zone),
- des aménagements choisis permettant de dissimuler et mutualiser les emplacements de 
stockage avant collecte des déchets,
- de l’intégration du stockage des matériaux en extérieur le cas échéant.

Les dossiers de demande d’autorisation justifient de la prise en compte de l’ensemble des points précités. 
Les documents d’urbanisme locaux mettent place des règles compatibles avec cet objectif (degré de 
végétalisation, traitement des limites, matériaux, gabarits…). 

● Pousser à la prise en compte de la problématique énergétique 

Les dossiers de demande d’autorisation sont analysés au regard
- de l’enveloppe du bâtiment (isolation, toiture terrasse végétalisée…),
-  des types d’énergie utilisés ainsi que le rendement des dispositifs de chauffage et d’éclairage et 
de refroidissement,
- du système de vitrage (les doubles vitrages peu émissifs sont à privilégier),
- de la présence éventuelle de « puits » de lumière,
- des équipements d’éclairage projetés (commande de l’éclairage par horloge, éclairage des 
circulations par spot encastré à diodes ou par tubes T5 à haut rendement lumineux),
- de la mise en place de dispositifs de « production énergétique propre » (panneaux 
photovoltaïques, éoliennes…).

● Mobiliser prioritairement les surfaces commerciales vacantes 

Dans l’objectif de limiter la consommation foncière et de favoriser le renouvellement urbain, dans les 
secteurs d’implantation périphérique, les nouveaux développements s’effectuent prioritairement sur 
les surfaces bâties vacantes.

Sont considérées comme des surfaces bâties vacantes les espaces bâtis  laissés à l’abandon, à la suite :
- de l’arrêt d’une activité industrielle ou de sa délocalisation,
- de l’arrêt ou de la délocalisation d’une activité commerciale,
- de la construction d’un bâtiment non commercialisé.
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PARTIE 2 LOCALISER LES CENTRALITES ET SECTEURS D’IMPLANTATION PERIPHERIQUE

Ce chapitre est composé de « fiches secteurs ».

Chaque fiche comporte les informations suivantes : 

● Une carte de localisation de la centralité ou du secteur d’implantation périphérique, illustrant 
également l’ « orientation d’aménagement » et les « objectifs et conditions d’aménagement »,
● Un rappel des prescriptions sur la vocation du secteur d’implantation, telles que définis dans le DOO, 
● L’« orientation d’aménagement » du secteur d’implantation : il s’agit du principe général souhaité à 
travers les développements et aménagements futurs du secteur d’implantation. 
● Les « objectifs et conditions d’aménagement » : il s’agit des objectifs et des conditions qui viennent 
décliner et garantir la mise en œuvre de l’orientation d’aménagement.
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